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La Mairie 

Horaires 

Ouverture du Lundi de 14h à 19h00 

                      Mardi au Vendredi de 14h à 17h30. 

                      Samedi de 10h à 12h 

                     (1er et 3ème Samedi de chaque mois) 

Coordonnées 

Mairie de Saulx-Marchais 

Rue de la Mairie 

78650  Saulx-Marchais 

 

Tél : 01 34 87 45 18  /  Fax : 01 30 88 50 84 

E-mail : mairie@saulx-marchais.fr 

Site : www.saulx-marchais.fr 

Contacts 

Maire :           Jacques Chaumette 

Secrétaire :   Carole Gilbert 

Adjointe Administrative : Nathalie Ramos 

Adjoints :      Yann Sévérini (Travaux) 

   Lucette Petit (Enfance/Scolaire) 

               Marilyne Gamblin (Communication) 

     Muriel Dupeux (Urbanisme) 

 

Nom des habitants : « Marcasalucéens » 

http://www.saulx-marchais.fr/
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Enfance  / Scolaire 

Ecole 

École Primaire de SAULX-MARCHAIS 

  Rue de la Mairie    01.34.87.57.74 

 
Directrice : Madame Lisette LAURANT 

Classes : 5 classes réparties sur 8 niveaux, de la maternelle au CM2. 

  Enseignants 

Maternelle Mme Johanna DE LEON 

Mme Aurélie LEROY  

Primaire Mme Lisette LAURANT 

Mme Corinne DECOUARD 

Mme Catherine BARLET 

ATSEM 

Mme Fabienne GROSSREITHER 

Mme Christine DEVILLERS 

 

 

Horaires 

Semaine de 5 jours 
- Tous les jours matin : 8h30 - 11h30 
- Lundi, mardi, jeudi, vendredi après-midi : 13h15 - 15h30   
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Inscriptions 
Pour les nouveaux arrivants, s'inscrire en mairie. Se munir d'un 
justificatif de domicile, du livret de famille et du carnet de santé. 
 
Si besoin : certificat de radiation où l'enfant était inscrit pour l'année 
précédente 
 
 

Centre d’Accueil Périscolaire 

Rue de la mairie   01 30 88 53 86  

Le centre d’Accueil Périscolaire : 

Les jours d’école, l’accueil des enfants est organisé, matin et soir par 
la Mairie. Le matin l’accueil se fait en douceur, pour répondre aux 
besoins et au rythme de chaque enfant. Le soir, après l’école, les 
enfants se détendent, jouent, et participent aux différentes activités 
proposées par les animateurs. Un goûter vous sera demandé tous les 
jours (sauf le mercredi).    

 

Horaires: Tous les matins de 7h à 8h20 
               Lundi et Vendredi de 15h30 à 19h 
               Mardi de 17h à 19h 
               Jeudi de 17h à 19h 

 

Le centre d’Accueil Périscolaire des mercredis (hors congés 
scolaires) : 

Horaire : De 11h30 à 19h  
 

Les enfants s’habituent à la vie collective. Des activités thématiques et 
ludiques sont proposées. C’est un lieu d’accueil adapté, rassurant et 
chaleureux. 
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Le Centre de loisirs pendant les congés scolaires : 

Pour les petites vacances, une convention a été signée avec la 
commune de Jouars-Pontchartrain. Les dossiers d'inscription sont à 
retirer en mairie de Jouars-Pontchartrain. 

Les inscriptions se font en mairie, après avoir rempli les formulaires se 
trouvant sur le site (www.mairie-jouarspontchartrain.fr) 

 

Cantine 

Système de liaison froide assurée par la Société Yvelines Restauration. 

 

Des repas à thème visant à éduquer l’enfant sur l’importance de son 

alimentation sont organisés régulièrement. 

 

Deux services sont assurés : un pour les maternelles de 11h30  à 

12h15 et un pour les élémentaires de 12h15 à 13h00. 

Inscriptions en mairie. 

 

N.A.P (Nouvelles Activités Périscolaires) 

Les NAP se déroulent les mardis et jeudis de 15h30 à 17h. Ces 

Activités Périscolaires sont facultatives et payantes depuis la rentrée 

2015. 

Pour avertir de l'absence de l'élève, voire annuler complètement son 

inscription, s'adresser en Mairie, après avoir rempli le formulaire sur le 

site (www.saulx-marchais.fr). 

Toutes les informations et les actualités concernant les NAP 

(Nouvelles Activités Périscolaires) sont référencées dans ce blog 

http://napsaulxmarchais.over-blog.com                  

http://www.saulx-marchais.fr/
http://napsaulxmarchais.over-blog.com/
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Ci-dessous, le tableau des horaires : 

 

RIPAM 

1 Place Nickenich 78490 Montfort l’Amaury 

01 34 86 17 81     ripam@cccy.fr 

 

Contact : 

  

Actuellement il y a 2 assistantes maternelles sur Saulx-Marchais. 

Merci de contacter le RIPAM (Relais Intercommunal Parents Assistants 

Maternels)  
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Crèche 

14 rue de la Mare Agrad 78770 Thoiry 

01 30 46 75 46     

Une structure intercommunale regroupant les communes de Thoiry, 

Saulx-Marchais, Marcq, Autouillet, et Goupillères a créé en 2015 une 

nouvelle crèche gérée par « Crèche de France ». 

Cette crèche baptisée « DRÔLES DE ZEBRES » accueille 38 berceaux 

dont 9 réservés pour Saulx-Marchais.  

N’hésitez pas à venir vous renseigner en Mairie. 
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Collège de référence 

Val des 4 Pignons 78650 Beynes 

01 34 91 00 91    01 34 89 46 15  

 0780713b@ac-versailles.fr 

 La v ie au Co l lège  
Le col lège accuei l le  p lus  de 800 élèves dont la  grande 
major i té est  1/2 pensionna ire .  La demi-pens ion es t  
assurée en deux serv ices  (11h10 et 12h05) .  Les  horai res  
du co l lège pour les  élèves s ’é tendent sur  une journée 
continue al lant de 8 h 05 à 16 h 10  
 

 Les rencontres  parents -professeurs  
Pour tous les  niveaux,  une réunion générale  es t  
organisée en Octobre .  Les  professeurs  y  exp l iquent  le 
fonc t ionnement de la c lasse et les  ob jec t i fs  poursuiv is ,  
a ins i  que le rythme de t rava i l .  
 

 Suiv i  ind iv idue l  
Une réunion indiv iduel le es t  organisée dans le  mi l ieu 
de l ’année ( les  parents  pouvant rencontrer  les  
professeurs  indiv idue l lement) ,  se lon une gr i l le  de  
rendez-vous établ ie à l ’ avance .  
 

 Le numérique  
Très  avancé dans ce domaine ,  le  col lège dispose d’un 
réseau interne d ’env iron 200 ordinateurs ,  deux c lasses 
nomades ,  une sa l le mult imédia de 31 postes ,  de 20 
tableaux interact i fs ,  6 v idéoprojecteurs  f i xes  ou 
mobiles ,  un ord inateur par  sa l le ,  d ’une plate forme de 
fo rmation en l igne.  Chaque élève possède un espace 
personnel  et  une adresse mai l .  
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Les parents  ont la  poss ibi l i té de voir  en temps réel  :  l es  
absences ,  les  notes et  les  bul le t ins  de  leur enfant a ins i  
que le cahier  de texte numérisé .  
La commiss ion TICE est  la  p ier re angul a i re  de ce 
disposi t i f .  Le col lège es t  au niveau 5 du Label  TICE .  
 
 
A prox imi té  (Co l lèges ,  Lycées & Ins t i tut ions Pr ivées  :  
  

 Col lège publ ic  Maurice RAVEL –  Montfor t-
l ’Amaury  

 Col lège pr ivé Notre Dame du Be l  A ir  –  Montfor t-
l ’Amaury  

 Lycée publ ic  Jean MONNET –  La Queue-Lez-
Yvel ines  

 Lycée publ ic  VIOLLET LE DUC –  V i l l i ers  Saint 
Freder ic  
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Transports  

Lignes de bus    

 Desserte de Beynes (ligne 51) :  

 VICQ 

 BEYNES 

 SAULX-MARCHAIS

 Desserte de la Queue-lez-Yvelines (ligne 45) : 

 MARCQ  

 ANDELU 

 MERE 

 VICQ  

 GOUPILLIERES  

 HARGEVILLE 

 ARNOUVILLE-LES-

MANTES 

 LA QUEUE-LES-

YVELINES 

 AUTEUIL 

 GROSROUVRE 

 MONTFORT-

L'AMAURY 

 THOIRY 

 SAULX-MARCHAIS 

 Desserte de Villiers Saint Frédéric (ligne 78) :  

 MANTES LA JOLIE 

 THOIRY 

 SAULX-MARCHAIS 

 VILLIERS ST 

FREDERIC 

 PONTCHARTRAIN 

 NEAUPHLE LE 

CHATEAU 

 PLAISIR 

 ELANCOURT 

 ST QUENTIN 

 Compagnies  de cars : 

Cars TRANSDEV Houdan (lignes 45 et 51)        

 

Cars Hourtoule (ligne 78)                             

http://www.hourtoule.com/
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Gares SNCF les plus proches 

Gare Villiers-Neauphle-Pontchartrain 

Ligne Paris Montparnasse / Dreux  

 

Place de la Gare 

78640 Villiers-Saint-Frédéric 

Du lundi au vendredi de 6h30 à 19h40 

Les samedis, dimanches et jours fériés gare fermée. 

 

Gare Méré-Montfort 

Ligne Paris Montparnasse / Dreux 

 

Place Louis Valtou 

78490 Méré 

Tous les jours de 5h50 à 20h15. 

 

Gare de Beynes 

Ligne Paris Montparnasse / Plaisir / Mantes 

 

16 avenue de la Gare 

78650 Beynes 

Du lundi au vendredi de 16h30 à 12h10 

Les samedis, dimanches et jours fériés gare fermée. 

 

Pour plus d’informations, rdv sur le site Transilien : 

www.transilien.com 

 

http://www.transilien.com/
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ENTREPRISES 

Nom Objet Adresse Informations 

AC2L 

Entretien 
chaudières, 
maintenance 
chauffage, 
ramonage 

29 rue château 
d’eau Beynes 

01 30 88 54 14 
ac2l-
thermique@orange.fr 
 
ac2l-thermique.com 

Alain 
GUIBERT 
Fromager 

Affineur 
11 rue de la 
mairie 

01 34 87 54 64 

A.I.D.E 
Solaire 

Plomberie, 
chauffage 

3 rue de la Treille 
06 68 18 25 07 
aide.solaire@free.fr 

S.A.R.L. 
BELLEC 

Electricité 
générale, 
chauffage 
électrique, 
éclairage public, 
alarmes intrusion 
et incendie, 
automatismes 
portails 

2 bis rue du Rouet 
01 34 87 45 27 
01 34 87 49 17 (fax) 

 
 

BOUCHE 
Delphine 

 
 

Vente de 
champagne 

3 bis rue Mairie 
06 88 02 77 91 
bouche.delphine@ 
sfr.fr 

CYRTECH 
SOLUTIONS 
INFORMATIQ

UES 

Vente - 
Installation - 
Assistance - 
Maintenance 

5 chemin des 
Sablons 

01 80 82 61 05 
01 80 82 61 06 (fax) 
06 98 83 01 27 
c.lenagard@cyrtech
.fr 

DIBELLA 
PRO’POSE 

Travaux 
menuiserie bois 
et PVC 

10 bis rue Marie 
06 51 40 14 01 
dibellapro.pose@wa
nadoo.fr 

FULL COLORS 

Peinture sur tous 
supports : moto, 
voiture, objets… 

22 rue Tuilerie 
06 84 16 46 30 
fullcolors@neuf.fr  
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LANGLOIS et 
fils 

Chauffage, 
plomberie, 
climatisation, 
solaire, pompe à 
chaleur 

8 rue de la Mairie 
 

01 30 88 58 58 
langloisetfils@orang
e.fr 

Menuiserie 
LANGLOIS 

Menuiserie, 
charpente 

22 rue de la 
Tuilerie 

01 34 87 47 36 
06 31 15 31 52 
menuiserielanglois
@gmail.com 

Garage 
LANGLOIS 

Agent Renault, 
réparations, 
dépannage, vente 
neuf et occasion, 
location de 
véhicules 
tourisme et 
utilitaires 

17 rue de la Petite 
Mare 

01 34 87 46 61 

LEMOINE 
Bertrand 

paysagiste 35 rue du Rouet 06 08 01 02 61 

L'INTERLUDE 

Traiteur, 
organisation de 
réceptions, 
mariages, 
cocktails, 
réceptions, 
plateaux repas, 
séminaires 

1bis rue de la 
Mairie 

01 30 88 53 08 
06 09 06 87 06 
ft.manseur@wanad
oo.fr 

PHI 
CONSULTING 

Conseil en 
formation, RH 

7 rue du Rouet 01 30 88 52 95 

PRD 

Peinture 
Ravalement 
Décoration 

5 bis rue de 
l'Eglise 

01 30 88 54 21 
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Associations 
 

GYM'TONUS : Association de Gymnastique Volontaire 

 06 19 77 63 80    gymtonus78@orange.fr 

 

APESM : Défense de l’environnement. L'association est 

membre fondateur du collectif JADE regroupant une douzaine 

d'associations de défense de l'environnement du canton de Montfort 

et ses environs. 

Présidente : Jeanne PITROU  

 Mairie de Saulx-Marchais        www.apesm.fr 

 

APSM : Association de pétanque de Saulx-Marchais 

 thierry.bichot@def-online.com 

 

ASM : Les amis de Saulx-Marchais, sauvegarde du 

patrimoine 

R. Cardinaud (Président) 

 01 34 87 53 05                   assocasm@orange.fr 

 

BSM : Bibliothèque de Saulx-Marchais 
A.Milliet (Présidente) 

 01 30 88 55 19      Impasse des Bouleaux 

Ouverture : Mercredi 16h-19h 

                  Samedi 10h30-12h30 

 

mailto:gymtonus78@orange.fr
http://www.jade-asso.fr/
http://www.apesm.fr/
mailto:thierry.bichot@def-online.com
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ENSEMBLE POUR LA CONVIVIALITE : Visites aux 

personnes âgées isolées 

Françoise LECERF (Présidente) 

 06 80 24 89 22   françoise.lecerf@orange.fr 

 

PUB’ART AND CO. : Association d’Arts Créatifs 

06 72 35 39 44 (Sylvie)  06 86 40 92 99 (Sandrine) 

 06 74 82 76 08 (Valérie) pubartandco78@yahoo.fr 

 

PPSM : Petits points de Saulx-Marchais (atelier couture) 

Joëlle HAVOT (Présidente)   06 82 36 25 26 

Vendredi 14h-17h 

 

BVSM : Bien vivre à Saulx-Marchais (défense de 

l’environnement) 

Mr Crémet 

 36 rue Eglise   www.bvsm.fr 
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Collecte des déchets 

Calendrier 

 

Déchets ménagers 

En sacs fermés dans le bac à 
couvercle vert 

 

 

Les lundis 

                                                               

Emballages souillés, restes de 
repas, plastiques autre que 

bouteilles, déchets « domestiques » 
(couches culottes, litières, 

vaisselles cassées, films plastique…) 

Déchets végétaux 

En vrac et sans sac dans le bac à 
couvercle marron ou dans des sacs 
biodégradables 

 

Les mercredis de fin mars au début  
décembre 

 

Gazon, feuilles, fleurs coupées, 
élagages en fagots (<1,5 m de long) 

Les branches de diamètre >10 cm, 
les bûches et les souches seront 
déposées à la déchèterie 

Encombrants 

 

 

2 fois / an 

 

Les gravats et les Déchets 
d’Equipements Electriques et 

Electroniques (DEEE) devront être 
déposés à la déchèterie (machine à 

laver, téléphone, grille pain, 
téléviseur…) 

Emballages et papiers 

En vrac et sans sac dans le bac à 
couvercle jaune 

 

Les mercredis 

 

 

Journaux, magazines et papiers 
Aérosols, boites de conserve et 
canettes                               
Bouteilles et flacons en plastique                               
Cartons 
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Déchetterie 

 

JOUR HORAIRES D'OUVERTURE 

Lundi 16h00 à 19h00 

Mardi Fermeture 

Mercredi 16h00 à 19h00 

Jeudi Fermeture 

Vendredi 16h00 à 19h00 

Samedi 10h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 

Dimanche Fermeture 

 

Route de Septeuil, près du lycée Viollet-le-Duc 

 

Collecte du verre 

Les ver res  sont à apporter  dans une colonne enterrée 

spécialement aménagée et s i tuée Chemin de la Mare 

aux B iches  à Saulx Marchais .  

Sont admis les  boutei l les ,  pots  et  bocaux en ver re sans 

bouchon,  capsule ou couverc le .  

Sont interd its  les  car reaux,  mi roi rs  e t  us tens i les  en 

ver re  

Collecte des textiles 

Un col lec teur a été ins ta l lé  près  de la co lonne à ver re 

chemin de la Mare aux B iches .  

Vêtements ,  l inges de maison,  chaussures et  peti te 

maroquiner ie sont co l lec tés .  
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Urbanisme 

Ce qu’il faut savoir 

Avant d’entreprendre des travaux, quels qu’ils soient, veuillez, vous 

renseigner auprès de la mairie. Selon la nature des travaux, on vous 

indiquera quel dossier remplir. Ce dernier sera instruit par la CCCY 

et il faudra compter un délai maximum de 3 mois pour une 

demande de travaux et 6 mois pour un permis de construire. 

Pensez-y à l’avance et surtout ne commencez pas vos travaux avant 

le retour du dossier. 

Pour la commune de Saulx-Marchais, le document à consulter en 

premier est le PLU (plan local d’urbanisme). Il sera complété  par les 

dispositions de la nouvelle loi ALUR (Accès au Logement et un 

Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 qui vient se substituer à 

certains articles de notre PLU. 

Notre village est découpé en zones où chacune a son propre 

règlement. Vous devrez tenir compte de tout cela dans 

l’implantation de votre future demeure (distances, hauteur, 

ouvertures, etc…) 

Nous avons sur notre territoire deux édifices inscrits à l’inventaire 

des monuments historiques : l’église et le four à tuiles. Si vous 

tracez un cercle de 500 mètres autour de ces deux monuments, 

vous vous apercevrez que notre village est entièrement classé site 

protégé. A partir de là, toutes constructions, tous travaux sont 

soumis à l’approbation de l’architecte des bâtiments de France 

(A.B.F). Vous devrez donc vous soumettre aux prescriptions (s’il y en 

a) de cet architecte qui seront notées sur l’arrêté final. Dans un 

souci d’équité et pour l’harmonie de notre village, la municipalité 

n’accordera aucune dérogation à ces prescriptions. 
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Nous terminons (enfin !) par les règles que nous imposent les 

« eaux de Paris » avec la traversée de notre commune par l’aqueduc 

de l’Avre. Dans un souci de santé publique, les constructions sont 

interdites de chaque côté de cet ouvrage. 

Malgré ces contraintes, notre village est toujours aussi accueillant et 

nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux 

« Marcasalucéens » 
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Vie en communauté 

Arrêtés préfectoral et municipaux 

-Bruit (arrêté préfectoral) 

-Stationnement (arrêté municipal) 

-Entretien (arrêté municipal) 
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URGENCES 

 

Gendarmerie : La Queue lez Yvelines 

Tél : 01 34 86 40 01 

 

Pompiers : Méré 

Tél : 01 34 86 41 44 

 

 
 

Mise à jour le : aout 2016 


